
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des sociétés d’État présente son deuxième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le 20 janvier 2026, à 13 heures, dans la salle 254 du Palais législatif. 
 
Question à l’étude :  
 
Le rapport annuel de la Régie de l’hydro-électricité du Manitoba pour l’exercice se terminant 
le 31 mars 2025 
 
Composition du Comité : 
 
• M. BRAR; 
• Mme DELA CRUZ; 
• M. NARTH; 
• M. PANKRATZ; 
• Mme ROBBINS; 
• M. le ministre SALA. 
 
Le Comité a élu : 
• M. BRAR à la présidence; 
• M. PANKRATZ à la vice-présidence. 
 
Personnes étant intervenues :  
 
• Allan Danroth, président-directeur général de la Régie de l’hydro-électricité du Manitoba; 
• Jamie Wilson, président du conseil de la Régie de l’hydro-électricité du Manitoba; 
• Alastair Fogg, vice-président et directeur financier de la Régie de l’hydro-électricité du Manitoba. 
 
Rapport étudié et adopté : 
 
Le Comité a examiné le rapport annuel de la Régie de l’hydro-électricité du Manitoba pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2025 et l’a adopté sans modifications. 
 
 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     ________________________________ 
M. BRAR 

 
 
 
Le 20 janvier 2026 
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